MODELE DE DELIBERATION

Demande d’adhésion à l’Etablissement Public Foncier de l’Ain

Monsieur , Madame……………………., Maire de la Commune ou Président de la Communauté de communes, fait l’exposé suivant :

· L’article 17 de la loi n°91-662 du 13 juillet 1991 (loi d’orientation sur la ville) modifiée par l’article 228 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 (loi solidarité et renouvellement urbain) autorise les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale ayant les compétences en matière de ZAC,SCOT et PLH, ou à défaut les communes n’appartenant pas à l’un de ces établissements, à se doter d’un Etablissement Public Foncier Local

Vu le code de l’Urbanisme,  notamment les articles L 221-1, L 221-2, et L  300-1 et particulièrement les articles L 324-1 et L 324-2

Vu le code général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2131-1 à L 2131-11 relatifs au contrôle de légalité des actes et délibérations, 

Vu l’article 1607 bis du code général des Impôts relatif à la Taxe Spéciale d’Equipement,

Vu l’article L 302-7 du code de la Construction et de l’Habitation,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2006 portant création de l’établissement public foncier de l’Ain

Vu les statuts modifiés au 20 juin 2007 et la charte de l’Etablissement Public Foncier de l’Ain,

Le Conseil Municipal ou Communautaire 

Décide de l’adhésion de la Commune ou de la Communauté de Communes à l’Etablissement Public Foncier de l’Ain dans les conditions fixées dans les statuts ci-joints.

Désigne pour le représenter au vu des statuts :

Délégué titulaire
Délégué suppléant

